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IMPORÏ^CS BSS ÀSSiiMBLlES aYimiCiiLï^ 

Notre £?ynàicalisne.^,>»est-il 
mp.lade? - La ohar^^e d ' o x i i -
c i e r n ' es t pas uniquement 
honori f ique - L 'assistance 
aux assemblées est un devo i r . 

Le auoacs, le progrès et la v i e de tout mouvement prennent 
naissance au cours des assemblées. Voul6--vous savoir si un 
organisme fonctionne bien, si ses membres en sont dignes, s i 
le succès couronnera leurs e f f o r t s ? VOYEZ LA VALBU'R DYIJAMIQUE 
ET INTELLECTUELLE DE SES ASSMBLEES. 

Noiib nous sommes posé ce t te question depuis quelques mois 
en observant l ' a t t i t u d e et l ' a ss i s tance des délégués des syn-
d i ca ts aux réunions bi-mensuelles du ConKeil centra l de Montréal,-
Depuis des mois, ao â 30 délégués sur 200 y ass is tent r égu l i è -
rement. Un microbe v i ru lent do i t ex i s t e r quelque part pour 
mettre a ins i en danger la santé d'uxx vjrc,-anisme aussi primor-
d i a l à v ie du syndicalisme métropol i ta in? Quelles causes peu-
vent provoquer un mal aussi grand? Quels mot i f s sérieux peuvent 
j u s t i f i e r une négligence aussi cr imine l le? 

POSER LA QU'CSTIOK, C'EST PRESQUE Y REPONDRE. Les ̂  coupables 
vous l e s connaissez. . .vous-même.' Youlez mettre f i n â cet état 
de chose lamentable, symptômes inquiétants d'une atrophie de 
l ' e s p r i t syndical en ces Jours, où i l devra i t etre le plus -
vace, l e plus m i l i t an t , le plus a t t e n t i f aux dangers ex tér i eurs 
qui l e menacent. 

VOULEZ-VOUS UN SYNDIGALiaiE RAYONNANT, UN SYNDICALISME V I -
VANT? Une seule méthode le fera t e l ; que chacun so i t à son 
poste , que chacun accomplisse la têche qu'on lu i a confiée et 
q u ' i l a acceptée l ibrement. Et le wernier des devoirs qui incom-
be â un o f f i c i e r ou â un délégué ât^est d ' ê t r e ^ f i d ê l e au man-
dat qu'on lu i a conf ié et q u ' i l fe^est engagé â rempl ir ; ce lu i 
d ' e t r e présent â toutes l es assemblées à l esque l l es on l e con-
voque. 

St physique 
son esprj 

t i on , son e sp r i t syndical. 

la --prèoence 
faut y ê t re avec son espr i t 

l'aubcmblée ne s u f f i t 
c r i t i que , son désir de 

pas, i l 
co l labora-

Le présent numéro de 1'"Avance fayaàicale" est tout spécia le ' 
ment é c r i t pour f a i r e r e s so r t i r l'impurtCA^ce des assemblées 
syndicales. Nous oomiïienGeront par c e l l e s du Conî^.tîil oeiit.ral 
e t puis nous dirons quelques mots des réunions d'cxeou-ti is et 
de syndicats. 



IMP0HTAUC3 D3S, ASS:iIBL3]5S DU GOUbUIL CENTRAL 
-

f î y f/^Les buts de ce groupement syn-
d i c a l , - La puissance q u ' i l re -

/ i présente dans la v i e métropol i -
V tains -^ lea « o rv i ces qu'iX ptut 

rendre à la classe ouvrière de 
Montréal . 

Montréal est une v i l l e ouvr i è re , la c i t é prolétar ienne par 
exce l lence de la province de Québeo ot du Canada, De la s i -
tuation matér i e l l e des ouvr iers de Montréal dépend en grande 
pa r t i e c e l l e de tous les ouvriers du canada," De l ' e s p r i t , , 
de l ' a t t i t u d e énergique, du mil i tantisme des t r ava i l l eu rs 
montréalais découlent directement la po l i t ique ouvrier-- des 
gouvernements, l es réformes soc ia les , l es pos i t ions patrona-
l e s et l ' e s s o r du syndicalisme. 

Ré f l éch issez maintenant au rô l e v i t a l que joue le conse i l 
centra l de Montréal, o f f i c i e l l e m e n t le porte-parole des ouvr iers , 
des syndicats et du syndicalisme métropo l i ta in . D ' a i l l e u r s , 
s i l ' o n prend la peine de l i r e sa const i tut ion , l ' on ouùbtate 
q u ' i l a l e s p o s s i b i l i t é s et l ' a u t o r i t é d ' a g i r a i n s i . 

BUT 

I - Dqnner plus de cohésion et de force aux d i f f é r e n t s syn-
d ica ts a f f i l i é s . 

C ' e s t - à - d i r e , unir les'nombreux e f f e c t i f s syndicailx 
pour donner plus de poids â leurs revendications soc ia l es , 
lorsque le conse i l cent ra l se .prononce contre la hausse des 
tramway, contre le changement d''ouverture ou" de fermeture des 
établissement commerciaux, pour ' le ' respect du Dimanche, pour 
t e l l e s ou t e l l e s réformes l é g i s l a t i v e s , c ' e s t au nom de toute 
la caisse ouvriers q u ' i l ' l e f a i t ' , car c e l l e - c i , par l e truche-
ment des syndicats qui y délèguent des membres., y eist'complè-
tement représentée^ Dono â chaque f o i ' qu 'un délégué dûm.ent 
accréd i té ne par t i c ipe pas aux discuB.sions pour ôau.se d'absen-
ce , i l se rend coupable d'une, faute grave â l ' é gard dè ceux 
q u ' i l a mia&ion de représenter . 

2 - Aider à la formation et auprogrès des syndicats nationaux 
d ' i nap i r a t i on chrétienne, .. ' ' 

C ' e s t -â -d i r e , répandre de plus en plus la 
c i a l e de l ' E g l i s e au sein des masses labor ieuses. 

doctr ine 
C'est au 

conse i l centra l qu'on apprend à connaître ce t te doectr ine , 
l ' a imer et â en v m l o i r la d i f f u s i o n . 

so-

a 



L'absence d'un délégué de syndicat à ce conse i l correspond 
donc à un r e fus catégorique de contribuer à ce t te mission. 

Certes, un raison sérieuse peut motiver une absence, mais 
non la négl igence chronique qui ex is te actuel lement. 

3 - Promouvoir plus e f f icacement l es i n t é r ê t s des sa l a r i é s 
e t de mieux protéger leurs d r o i t s l é g i t imes , 

C ' e s t - â -d i r e , e t re la f o r t e r esse du syndicalisme et l e 
défenseur permanent des ouvr iers . Comment p o u r r a - t - i l accom-
l i r ce t te lourde tâche, s i l e s responsables eux-memes, l es 
délégués, re fusent de jouer leur r ô l e . Que de questions d ' ac -
t u a l i t é , que de problèmes, a t te ignent directement l e s i n t é -
r ê t s des t r a v a i l l e u r s . Que de d i f f i c u l t é s arrê tent l ' é vo lu -
t i on du syndicalisme et l 'émancipat ion de la classe ouvr ie re . 
Que de t r a v a i l i l reste â accomplir , que de r éa l i s a t i ons i l 
f aut entreprendre. Les délégués au Conseil cent ra l sont ceux 
sur lesquels repose ce t te tache. Une absence veut d i re une 
brèche dans l es ramparts de défense du syndicalisme. 

4 - Amêiioror l e s r e l a t i ons entre patrons et ouvr iers par^ 
tous l e s moyens que suggèrent la jus t i ce et l ' é q u i t é , / " 

Le conse i l centra l est appelé à prendre pos i t i on dans 
l e s c o n f l i t s i ndus t r i e l s qui surgissent entre l és syndicats 
et le patronat. Son a t t i tude do i t ê t re c e l l e de tous l e s syn-
diqués. Gomment, un délégué qui n ' a s s i s t e pas aux assemblées 
p o u r r a - t - i l transmettre le message du-syndicalisme chrét ien .y; 
à ses compagnons? 

5 - Représenter et appuyer les syndicats nationaux auprès des 
pouvoirs publ ics pour l ' ob t en t i on de toute mesure dest inée a 
améliorer le sort des s a l a r i é s . 

On dépose son vo te , on é l i t un gouvernement, un conse i l 
municipal et p u i s . . , JS M'3II LAVE LES MAINS, Qu ' i l fasse ce 
qu ' i l s voudront, je m'en f i c h e , , . 

Les ouvr iers s ' imaginent q u ' i l s ne peuvent r i en f a i r e pour 
cont rô l e r l e s agissements de ieurs gouvernants, pour réclamer 
t e l l e s ou t e l l e s mesures, GRAVE IGIIURkIICE, Leurs organisat ions 
syndicales sont justement formées dans ce t t e in tent ion , et tout 
part icul ièrement le CONSEIL CENTRAL. Nous pouvons chaque jour 
in f luencer en notre faveur ceux qui ont chargent de nos condi-
t ions m a t é r i e l l e s . . . I L SUi'FIT DE LB-VOULOIR .' Les délégués doi-
vent a s s i s t e r au conse i l c en t ra l , exprimer leurs opinions et 
c e l l e s de leurs confrères syndiqués. Mais, s ' i l s n^assistent pas 
aux réunion comment pourront - i l s accomplir ce t te tache impor-
tante , Le Consei l cent ra l de Montréal , c ' e s t la vo ix de la 



PHATICN EES SALA.IRES 

On doit tenir cojipto de la 
compétence, dos années de service et 
de la valeur professionnalle. 

La f i c t i o n des salaire ouvriers a suivi uné éirolution lento, 
longtemps-très défectueuse, et apportant peu de satisfaction aux tra-
yaille\^s, petit à petit, avec las progrès du sjmdicalisrae, graco 
a l'amélioration de la législation ouvriero, grâoe enfin à la fores 
economigue du travail organisé qui était à m.êne d'obliger les compa-
gnies à^respecter les droits sacrés de la.poraonne-Irirasinej intino» 
ment l iés à la fixation du salaire, i l nous est maintenant'rofPi;;le 
aujourd'hui de f ixsr approximativement les salaires avec le coû;-̂  de 
la vio et selon les normes d'une plus juste répartition des riràœses. 

Cependant les caitrats d« travail sont encore loin d^atteii^dre 
â la perfection dans ce donaino do la frsatiôn des salaires. Non gue 
le'syndicalisme ne connaisse pas la foitrcule efficace pour le réaliaur 
mais bien parce que notre régime économique s'y oppose encore avec 
aflrharnement. Le temps n'est pas loin cù, de victoires en victoLrea, 
nos contrats de travail pourront contenir à peu près les clauses qui? 
nous essayons d'expliquer ci-desswis. Leur application pouiraib eeula 
garantir une parfaite maîtrise de la classe ouvrière sur la fixation 
d un sain ire correspondant au minimum vital . 

Nous attirons donc ic i l'attention des travailleur qui auraient 
d'immenses avantages'a établir le plan que nous traçons. En outre, 
nous croyons que les coapagnies auraient tout intérêt à accepter da* 
telles clauses, les plus complètes et les plus parfaites pour le mo-
ment. Elle serait, à n'en pas douter un pas forraidable à accomplir" 
en matiere de relations harmonieuses entre le travail et le capital, 

1.- Tout coai,x-at de travail devrr t contenir une clause garantis-
sant un salaire annuel jamais inférieur au salaire vital . Cette clau-
se assurerait à l'ouvrier une sécurité sans précédent. En outre, e l le 
entraînerait facilement une plus grande harmonie dans la direction éco-
nomique du pays, car i l ne s'agirait pas de respecter uniquement cette 
clause (dans la lettre) ..mais i l faudrait trouver aussi les 
moyens pour sa réalisation pratiqua et continuelle, A el le seule elle 
sous-entend tout un ixrogramme de législation industrielle contre lo 
chômage, contre l ' instabi l i té et contre le déséquilibre actuel entre 
le coût de la vie- et le revenu des ouvriers. Cotte clause mettrait 
f in à bien des querelles car une fois pour toute elle réglerait l e 
problème si important du salaire vital . Ainsi nous n'aurons pas conti-
nuellanent à discuter les augmentations de salaire sur une base incer-
taine. La majoration s'imposerait d'elle-nâne au fUr et â mesure que 
leâ chiffres du Bureau fédéral de la Statistique parviendrait aux syn-
dicats et aux compagnies. 



2.- Toute échelle de salaire devrait avoir ccrame base initiale 
le salaire du journalier; Bien entendu i l faudrait que ce salaire de 
base représente lui-ra6me le salaire -vital. Aussi les niveaux différen-
t iels selon la compétence, les années de service et la valeur profes-
sionnelle des ouvriers joueraient d'eux-raênes sans avoir à discuter 
indéfiniment. Pour bien nous faire comprendre, nous voulons dire que 
cette clause irettrait f in au déséquilibre qui existe présentaient entre 
les salaires des différents ouvriers d'une même industrie. Nous vcj'-ons, 
par exemple, l'homme de métier gagner $1,50 et même |2,00 de 
l'heure et par contre le journalier retire |o,65 ou de l'heure. 
On admettra facilement qu'il y a là un désiquilibre injuste. Loin de 
nous cependant l ' idée du nivellement des salaires, car alors ce serait 
faire f i des années de service et de la compétence. Le maintien des 
niveaux différentiels, en supposant que l'échelle des salaires existante 
a été bien faite, donnerait justice à cètte dernière catégorie de tra-
vailleurs. Par contre les ouvriers non spécialisés qui n'en ont pas^ 
moins une famille à faire vivre, qui rencontrent les mêmes difficultés^ 
économiques quotidiennes, jouieraient d'une aisance relative bien fondée 
en justice sociale. 

3.- I l va sans dire q,ue de l'application de ces doux clauses dé-
coule normalement une troisièsTio que nous intitulerons "classifLœition des 
tâches". En ef fet , i l deviendrait impossible de contrôler la garantie 
des salaires annuels correspondant au salaire vital et d'établir une 
échelle de suaires basée sur celui qui gagne le moins sans fixer défini-
tivement les tâches que ces différents employés auront à accomplir. Le 
cas s'est présenté à maintes reprises où, par faute d'une bonne classi-
fication des tâches, les augmentations de salaires s'avéraient absolu-
ment nulles. Et voici pourquoi: si un ouvrier bénéficie d'une augmeniîa-
tion de 0,15 cents l'heure mais que par contre on lui impose par^la 
suite un surcroit de travail entraînant une dépense excessive d'énergie, 
on annihile par le fa i t même l'avantage qu'i l aurait pu retirer do cette 
augmentation. Et la classification des tâches joue un rôle tellement im-
portant dans la grande industrie qu'il est même dorénavant impossible 
au syndicalisme digne de ce nom de l'ignorer. Nous affirmons que c'est 
un droit pour l'ouvrier de contribuer à la production systématisée de 
nos industries modernes par le truchement des classifications. Lui re-
fuser plus longteups ce droit entraînera sans aucun doute de nouveaux 
conflits de grande envergure dans les relations industrielles. Avec l ' é -
volution toujours constante de la mécanisation des industries, l 'on ren-
contre facilement une accélération de la praluction pour que l'ouvrier 
ne soit pas considéré comme un simple outil au même t i t re que la^machine 
i l faut qu'i l en devienne le maître et pour réaliser ce juste désir, 
i l ne faut plus laisser uniquement au Capital le soin de classifiar^les 
opérations. Nous voyons donc que cette clause, très étroitement liée à 
la fixation des salaires, s'impose dans un contrat de travail, 

4.- Mais l e travailleur n'est pas seulement un outil do produc-
tion, i l est aussi un facteur de prospérité dans l'entreprise. Or, nous 
posons donc immédiatement en principe qu'i l a droit de participer à la 
propérité de l'industrie qui l'emploie. Ic i nous n'analyserons pas 
toutes les méthodes qui peuvent être utilisées à cette f in, contentons-
nous de dire que les unes et les autres méritent une attention toute 
spéciale et le syndicalisme semble bien être décidé d'évoluer dans ce 
sens. On a toujours réservé au Capital les surplus de profits d'une 



entrapriae, mais quiconqjae est tant soit peu just» ot logique, admet au-
jourd'hui que le travail y a aussi droit. Maintenant pourquoi cette clause 
est-elle le parachèvement des trois autres sus-mentLonnées? D'abord parce 
qu*Gll0 arrête immédiatomont les progrès et l'emprise des doctrines commui-
niatûB en matière de relations industriellas. Par son application, l'ou-
vrier ne devient plus un simple emj.'loyé qu'on pourra en tout temps rempàa-
oô par un autre, mais en quelque sorte i l s'identifiera avec l'industrie 
qui l'OTploie» Naturellement la mise en vigueur d'une tel le claufie néces-
site un haut degré de ccmpréhension sociale de la part dos patrons et une 
excellente éducation âhez les travailleurs. Nous n'avons pas l'intention 
de prétendre que soi application puisse dès maintenant se concrétiser, 
mais nous croyons néanmoins utile de profiter de l'occasion pour attirer 
tant l'attention des travailleurs que celle des etrployeurs sur les immen-
ses services qu'éllo pourrait entraîner. 

CONOLUSKM PRjglQUE 

La lecture de ce projet de fiaation do® salaires nous amène lien 
au-dela des réalisations actuelles. Mais ne soyons pas trop pessimistes 
car, dès maintenant, ces différentes clauses ont été appliquées avec suc-
cès, mais non dans leur totalité» Nous rencontrons soit l'une ou l'autre 
ou deux d'entre elles dans un même contrat particulier; je ne sache pas 
qu'une seule convention les contienne toutes. Si nous nous sommes attar-
dés un peu longuement sur leur explicction, nous voulions prouver aux tra-
vailleurs que leurs revendications sont tcut à fa i t légitimes et on mêiM 
tojips dire aux Compagnies qu'elles étaient enccre loin de la générosité 
dent elles se glorif ient. Espérons que dans un avenir rapproché, grâce 
aux modifications du travail, éducation que poursuit inlassablement le 
syndicalisme, les ouvriers,, de plus en plus"conscients de leurs droits, 
exigeront la mise en vigueur de ces clauses. 

Pour le moment, i l est loin d'être exagéré de dœiander des aug-
mentations, alors que 1»entente ne garantit ni un salaire annuel, ni un 
travail permanent, ni aucune participation à la prospérité do l'entrepri-
se, ni un salaire vital à la majorité de ses employés. En outre nous 
voilons affirmer devant le public que toutes les augmentations de salaire 
obtenues par les unions ouvriras sont toujours en retard de la hausse 
du coût^de la vie et h peine conmencent-ils à en bénéficier qu'il fau-
drait déjà en dmander une autre. Mais les ouvriers et le syndicalisme 
sont conscients du rolo important qu'ils jouent dans la marche de l 'éco-
nomie nationale et ne voudraient pas par des mesures révolutionnaires 
lancer notre pays dans le chaos, nonS î̂ Iais qu'on n'abuse pas de "leur 
contentement faci le" car l'homrae de coeur ne peut tolérer indéfiniment 
l ' injustice. Si le contrôle des prix semble déplaire affreusement aux 
tenants du capital, nous creusons, par contre, qu'il est devenu une né-
cessité pour la grande masse des travailloa-s è notre ârroque d'inflation. 
Aussi, loin de nous l ' idée de leur proposer son application selon les 
méthodes du socialisme, mais nous n'affiimons pas meins que des projets 
devraient ôtre étudiés S cette f in. 


